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vues aux quatre parties en vertu des dispositions de l'Article 18 b) de
l'Accord, ou aux deux parties sud-vietnamiennes conformément à
l'Article 18 c) de l'Accord, ces communications ne devant pas être
considérées comme des rapports de la Commission.

ARTICLE 4

a) Le siège de la Commission internationale devra être à Saigon.
b) Il y aura sept équipes régionales situées dans les régions figurant sur

la carte ci-jointe et affectées aux endroits suivants:

Dans Lieu d'affectation

Hué
Danang
Pleiku
Phan Thiet
Bien Hoa
My Tho
Can Tho

.a Commission internationale doit désigner trois équipes pour la région
igon-Gia Dinh.

c) Il y aura vingt-six équipes opérant dans les régions qui figurent sur la
carte ci-jointe et affectées aux endroits suivants au Sud Viet-nam:

»n I Région IV Région VII

g Tri Da Lat Tri Ton
3ai Bao Loc Vinh Long

Phan Rang Vi Thanh
)n II Khanh Hung
In Région V Quan Long

Ky An Loc
,ai Xuan Loc

Ben Cat
n III Cu Chi
.1n Tan An


